
Rapport Financier

R
ap

po
rt

 fi
na

nc
ie

r
R

ap
po

rt
 a

nn
ue

l 2
00

8

43
Crayon sur papier,  60 x 50 cm, 2008, Courtesy de l’artiste



Evolution des créances sur ressources ordinaires

Rapport Financier

LES CAPITAUX PROPRES

Les capitaux propres de la banque ont pro-
gressé de 41,3 MDT ou 43,1 % pour se situer 
à 136,9 MDT au 31 décembre 2008.

CONCOURS A L’ECONOMIE

Créances sur la clientèle

L’encours des crédits nets à la clientèle 
a atteint 1.963,1 MDT au terme de 2008,
en progression de 15,2 % par rapport à 2007.

L’accroissement des crédits de la banque a 
été réalisé à hauteur de 269 MDT (38,3 %) 
par les crédits à moyen et long terme, 54,4 
MDT (9,2 %) par le portefeuille crédits à court 
terme et 11 MDT (7,6 %) par les débits en 
compte.

Par ailleurs, le volume des créances classées 
a régressé de 63,5 MDT ou 15,3 % par rapport  
à son niveau au terme de l’année 2007.
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Ainsi, l’encours des dépôts à terme a enre-
gistré une progression sensible (+ 54 %). 
Quant aux dépôts à vue et à l’épargne, ils ont 

progressé d’une année à l’autre, respective-
ment de 23,7 % et 15,6 %.

L’année 2008 s’est soldée par la réalisa-
tion de performances significatives tant sur
le plan activité, avec  une évolution des
dépôts de la clientèle de 24,1% et  des crédits 
à la clientèle de 15,2% que sur le plan résul-
tats avec une progression de PNB de 22,6%.

RESSOURCES CLIENTELE

L’enveloppe des dépôts collectés auprès de 
la clientèle s’est accrue de 24,1% passant de 
1.941,6 MDT au 31/12/2007 à 2.410,4 MDT à 
fin 2008.
La structure de l’évolution des dépôts
reflète l’objectif de la banque visant une
meilleure couverture des emplois à terme 
par des ressources stables.

RESOURCES A MOYEN ET LONG TERME

L’encours des ressources spéciales et 
d’emprunts de la banque s’est inscrit en 
hausse de 50,6 MDT par rapport à son
niveau au terme de l’année 2007 et ce, suite à 

l’émission d’un emprunt obligataire de 50 MDT 
s’inscrivant dans le cadre de la stratégie de la
banque visant l’adossement  des res-
sources  longues à taux fixe aux crédits
immobiliers à long terme.
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Epargne Dépôts à
vue

Dépôts à
terme

Certificats
de dépôts

Autres
sommes
dues à la
clientèle

2008

2007

900
800
700
600
500
400
300
200
100

0

Dépôts classiques

Autres sommes dues à la clientèle

Certificats de dépôts

Dépôts à vue
Epargne
Dépôts à terme

Dépôts et avoirs de la clientèle

Déc-06 Déc-07 Déc-08

Variation
2007/2006

Abs.    %

Variation
2008/2007

Abs.    %

1 730,7

1 387,8
491,5
591,2
305,1

37,1

305,8

1 941,6

1 616,1
555,3
674,0
386,8

51,5

274,0

2410,4

2 061,6
686,7
779,0
595,9

56,9

292,0

211,0

228,3
63,8
82,8
81,7

14,5

-31,8

468,8

445,5
131,3
105,1
209,1

5,4

18,0

12,2

16,4
13,0
14,0
26,8

39,1

-10,4

24,1

27,6
23,7
15,6
54,0

10,4

6,6

Evolution des ressources clientèle

Evolution de la structure des dépôts clientèle

Comptes

débiteurs

Portefeuille
court terme

Portefeuille
court et long

terme

Autres 
crédits 2008

2007

1200

1000

800

600

400

200

0

Crédits sur ressources ordinaires

Crédits sur ressources spéciales

Comptes débiteurs
Crédits en portefeuille
   Portefeuille CT
   Portefeuille MLT
Autres crédits

Créances sur la clientèle

Déc-06 Déc-07 Déc-08

Variation
2007/2006

Abs.    %

Variation
2008/2007

Abs.    %

1 514,6 1 

1484,8
197,2

1 061,6
586,1
475,5
226,0
29,8

1 704,0

1681,3
145,5

1 292,6
590,7
701,9
243,2
22,7

1 963,1

1 944,5
156,5

1 616,1
645,1
971,0
171,9
18,6

189,4

196,5
-51,7
231,0

4,6
226,4

17,2
-7,1

259,1

263,3
11,0

323,5
54,4

269,1
-71,3

-4,2

12,5

13,2
-26,2
21,8

0,8
47,6

7,6
-23,7

15,2

15,7
7,6

25,0
9,2

38,3
-29,3
-18,3
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Engagements par signature

Les engagements par signature en
faveur de la clientèle ont atteint à fin
décembre 2008, 651,1 MDT contre 352,4 MDT
au terme de l’année 2007, enregistrant ainsi 
une progression de 298,7 MDT ou 84,8 %, sous
forme notamment, de crédits documentaires
+ 129 MDT (+106,9 %).

Portefeuille-titres

L’encours du portefeuille-titres de la ban-
que est passé de 339,9 MDT en 2007 à
351,6 MDT à fin décembre 2008 soit une
augmentation de 11,7 MDT (+ 3,4 %). L’enveloppe
supplémentaire provient du :
•	 Portefeuille-titres commercial + 3,2 MDT 	
	 ou 1,1 %.
•	 Portefeuille-titres d’investissement
	 + 8,5 MDT ou 17,5 %.

LES IMMOBILISATIONS

Poursuivant sa politique de proximité, la
banque a procédé, au cours de 2008, à l’ouver-
ture de 32 nouvelles agences.
Aussi, s’inscrivant dans le cadre de sa

stratégie de modernisation de son système
d’information, la banque a acquis une nou-
velle solution bancaire « Global Banking ». 
Au total, les immobilisations nettes de 
la banque se sont élevées à 96,1 MDT en
progression de 145 %.

RESULTAT D’EXPLOITATION

Au terme de l’année 2008 le Produit Net 
Bancaire généré par l’exploitation s’est
inscrit en hausse de 23,7 MDT ou 22,6 % pour 
s’établir à 128,5 MDT  contre 104,8 MDT au 
31/12/2007.

Cette évolution favorable du PNB résulte de 
l’affermissement de : 
•	 La marge d’intérêts  + 15 MDT ou  30,6 %.
•	 La marge sur commissions + 3,8 MDT ou 	
	 +11.9 %.
•	 Les revenus sur portefeuille-titres
	 + 4,9 MDT ou  20,4 %.

Le résultat brut d’exploitation s’est situé 
à 59,9 MDT à fin 2008, en progression de
44,3 % par rapport à 2007.

Le résultat net de la banque a augmenté de 
50,1 MDT pour atteindre 40,7 MDT à fin 2008 
contre un résultat déficitaire de – 9,4 MDT au 
31/12/2007.

Evolution des soldes intermédiaires de gestion

II - Perspectives d’avenir :

Indicateurs

Activités

Total Bilan
Total dépôts de la clientèle
Total Créances sur la clientèle
Capitaux Propres

Résultats

Produit Net Bancaire
Dotations aux Provisions
Résultat Net

2009 2010 2011 2012

3 085 400  
2 462 217  
2 083 480  

170 691  

137 784  
14 564  
41 741  

3 400 048  
2 789 864  
2 328 644  

232 369  

162 085  
17 014  
61 679  

3 827 239  
3 157 121  
2 605 375  

300 931  

185 587  
20 521  
68 562  

4 296 958  
3 555 698  
2 908 401  

365 821  

215 632  
19 721  
68 744    

I - Réalisations antérieurs :

Indicateurs

Activités

Total Bilan
Total dépôts de la clientèle
Total Créances sur la clientèle
Capitaux Propres

Résultats

Produit Net Bancaire
Dotations aux Provisions
Résultat Net

2004 2005 2006 2007 2008

1 952 400  
1 551 993  
1 560 262  

152 275  

79 526  
29 320  

0  

2 320 486  
1 716 474  
1 784 099  

146 571  

76 878  
201 603  

-4 114  

2 169 880  
1 730 657  
1 514 601  

99 965  

81 481  
33 965  

-176 418  

2 367 622  
1 941 636  
1 704 031  

95 697  

104 784  
51 690  
-9 416  

2 839 717  
2 410 416  
1 963 053  

136 991  

128 549  
21 289  
40 781  

PERSPECTIVE 2009

L’activité prévisionnelle d’Attijari bank, pour 
l’année 2009, vise principalement :  

•	 La consolidation des parts de marché 
de la banque, notamment par l‘élargisse-
ment    du fonds de commerce de la banque et
l’enrichissement de la gamme des produits 
et services.
•	 La poursuite de l’action de recouvrement 
et d’assainissement du portefeuille classé de 
la banque pour réduire la pression sur l’effort 
de provisionnement et atteindre les ratios
réglementaires. 
•	 La poursuite des actions visant la moder-
nisation de la banque et l’amélioration des 
procédures de traitement des opérations, 
notamment avec le déploiement du nouveau 
système d’information.

2008

2007
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Exercice clos le 31-12-2008

Etats Financiers Individuels 

Exercice clos le 31-12-2008

Etats Financiers Consolidés 

Exercice clos le 31-12-2008

Rapports des commissaires aux comptes

Exercice clos le 31-12-2008
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BILAN
ARRETE AU 31 DECEMBRE 2008 
(UNITE : en milliers de Dinars)
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A. YAMOU,
collection Attijariwafa bank

AC 1 -
AC 2 -

AC 3 -
AC 4 -
AC 5 -
AC 6 -
AC 7 -

 

PA 1 -
PA 2 -

PA 3 -
PA 4 -
PA 5 -

 

CP 1 -
CP 2 -
CP 4 -
CP 5 -
CP 6 -

 

 

1
2

3
4
5
6
7

8
9

10
11
12

13

180 554  
140 817  

1 963 053  
294 711  

56 866  
96 094  

107 622  

2 839 717  

 

0
14 395  

2 410 416  
166 143  
111 772  

2 702 726  

150 000  
48 831  
87 326  

-189 947  
40 781  

136 991    

2 839 717    

76 796
93 545

1 704 031
291 523

48 407
39 215

114 105

2 367 622

5 189
109 692

1 941 636
115 465

99 943
 

2 271 925

150 000
48 332
87 312

-180 531
-9 416

 
95 697

2 367 622

 (*)  

(*)

(*)  

(*)  

(*)  

(*)  

  

Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT
Créances sur les établissements bancaires
et financiers
Créances sur la clientèle
Portefeuille titres commercial
Portefeuille d’investissement
Valeurs immobilisées
Autres actifs

TOTAL ACTIF

PASSIF

Banque Centrale et CCP
Dépôts et avoirs des établissements bancaires
et financiers
Dépôts et avoirs  de la clientèle
Emprunts et ressources spéciales
Autres passifs

TOTAL PASSIF

CAPITAUX PROPRES

Capital
Réserves
Autres capitaux propres
Résultats reportés
Résultat de l’exercice

TOTAL CAPITAUX PROPRES

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES

(*) Données retraitées en pro-forma (Cf. notes aux états financiers 
base de mesure et principes comptables pertinents appliqués
note 17).

ACTIF  Notes 31/12/2008 31/12/2007

ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN
ARRETE AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

HB 1 -
HB 2 -
HB 3 -

HB 4 -
HB 5 -

HB 6 -
HB 7 -

 

14

15

16

401 486
249 683

  
651 169

282

  
282

  

359 426

359 426

231 786
120 696

352 482

386

386

205 580

205 580

Cautions, avals et autres garanties données
Crédits documentaires
Actifs donnés en garantie

TOTAL PASSIFS EVENTUELS

ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financement donnés
Engagements sur titres

TOTAL ENGAGEMENTS DONNES

ENGAGEMENTS RECUS

Engagements de financements reçus
Garanties reçues

TOTAL ENGAGEMENTS RECUS

PASSIFS EVENTUELS  Notes 31/12/2008 31/12/2007
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ETAT DE RESULTAT
PERIODE DU 01 JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

PR 1 -
PR 2 -
PR3  - 

PR4 - 
 

CH 1 - 
CH2  - 
CH3  -

 

PR5/
CH4

PR6/
CH5
PR 7 -
CH 6 -
CH 7 - 
CH 8 -

 

PR8/
CH9

CH 11 - 

 

17
18
19

20

21

22

23
24

 

150 520  
37 104  
26 971

  
1 751  

216 346    

-86 249  
-1 535

  
-13  

- 87 797  

128 549

-23 622

  
2 333  

1 624  
-44 524  
-19 256  

-4 790  

40 314  

756

-289  

40 781  

40 781  

124 353
32 816
22 013

1 823

181 005

-75 225
-996

0

-76 221

104 784

-51 145

-545

1 348
-39 316
-19 910

-4 038

-8 822

-359

-235

-9 416

-9 416

Intérêts et revenus assimilés
Commissions (en produits)
Gains sur portefeuille titres commercial
et opérations financières
Revenus du portefeuille d’investissement

TOTAL PRODUITS  D’ EXPLOITATION BANCAIRE

CHARGES  D’EXPLOITATION BANCAIRE

Intérêts encourus et charges assimilées
Commissions encourues 
Pertes sur portefeuille- titres commercial
et opérations financières

TOTAL CHARGES  D’ EXPLOITATION BANCAIRE

PRODUIT NET BANCAIRE

Dotations aux provisions et résultat des
corrections de valeurs sur créances, hors bilan
et passif
Dotations aux provisions et résultat des
corrections de valeurs sur portefeuille
Autres produits d’exploitation
Frais de personnel
Charges générales d’exploitation
Dotations aux amortissements et aux provisions 
sur immobilisations

RESULTAT D’EXPLOITATION

Solde en gain / perte  provenant des autres
éléments ordinaires

Impôt sur les bénéfices

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES

RESULTAT DE LA PERIODE

PRODUITS  D’EXPLOITATION BANCAIRE  Notes
Exercice

2008
Exercice

2007
Exercice

2008
Exercice

2007

185 958

-88 705
138

-267 972

469 005
10 176

-50 144
3 797

-210

262 043

1 823

-6 198
-61 669

-66 044

0  
56 000  
-5 900  

50 100  

246 099

49 338

295 43725

182 884

-83 298
746

-233 359

216 712
-59 192
-39 414
-26 777

-338

-42 036

939

2 945
-13 927

-10 043

0
-10 000

-3 023

-13 023

-65 102

114 439

49 337

Produits d’exploitation bancaire encaissés (hors revenus 
du portefeuille d’investissement)
Charges d’exploitation bancaire décaissées
Dépôts / Retraits de dépôts auprès d’autres établissements 
bancaires et financiers
Prêts et avances / Remboursement prêts et avances
accordés à la clientèle
Dépôts / Retraits de dépôts de la clientèle
Titres de placement
Sommes versées au personnel et créditeurs divers
Autres flux de trésorerie provenant des activités
d’exploitation
Impôt sur les bénéfices

Flux de trésorerie net affectés aux activités d’exploitation

Activités d’investissement

Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille
d’investissement
Acquisitions / cessions sur portefeuille d’investissement
Acquisitions / cessions sur immobilisations

Flux de trésorerie net affectés aux activités
d’investissement 

Activités de financement 
Emissions d’actions
Emissions d’emprunts / Remboursements d’emprunts
Augmentation / Diminution ressources spéciales

Flux de trésorerie net affectés aux activités de
financements

Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités 
au cours de l’exercice
Liquidités et équivalents de liquidités en début d’exercice

LIQUIDITES ET EQUIVALENTS DE LIQUIDITES EN FIN  
D’EXERCICE 

Activités d’exploitation  Notes

ETAT DE FLUX DE TRESORERIE
PERIODE DU 01 JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)
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1
2
3
4
5
6
7
8
9

 

10
11

12
13
14

 

 

15

180 555 
140 965 

1 907 346 
308 252 

28 331 
31 

152 789 
119 452 

43 812
 

2 881 533 

0 
14 395 

2 378 184 
186 499 
120 895 

2 699 973 

17 621 

150 000 
29 528 
-6 492 
85 179 

-126 747 
32 470 

163 939
 

2 881 533 

76 796
93 545

1 698 577
303 603

31 454
2 108

42 508
115 544

55 103

2 419 238

5 189
109 693

1 939 162
117 843
101 579

2 273 466  

9 766  

150 000
32 575
-7 384
83 625

-113 228
-9 582

136 006

2 419 238

Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT
Créances sur les établissements bancaires et financiers
Créances sur la clientèle
Portefeuille titres commercial
Portefeuille d’investissement
Titres mis en équivalence
Valeurs immobilisées
Autres actifs
Actifs d’impôts différés

TOTAL ACTIF

PASSIF
Banque Centrale et CCP
Dépôts et avoirs des établissements bancaires
et financiers
Dépôts et avoirs  de la clientèle
Emprunts et ressources spéciales
Autres passifs
 

TOTAL PASSIF

INTERETS MINORITAIRES

CAPITAUX PROPRES
Capital
Réserves
Actions propres
Autres capitaux propres
Résultats reportés
Résultat de l’exercice

TOTAL CAPITAUX PROPRES

TOTAL PASSIF, INTERETS MINORITAIRES ET CAPITAUX 
PROPRES

(*) Données retraitées en pro format (Cf. Note aux Etats Financiers
Base de mesure et principes comptables pertinents appliqués ).

ACTIF  Notes 31/12/2008 31/12/2007

BILAN CONSOLIDE
ARRETE AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN CONSOLIDE
ARRETE AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

16

17

18

401 487 
249 683 

651 169 

398 
282 

680 

360 607 
 

360 607 

231 786
120 696

352 482

0
386

386

205 580

205 580

Cautions, avals et autres garanties données
Crédits documentaires

TOTAL PASSIFS EVENTUELS

ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financement donnés
Engagements sur titres

TOTAL ENGAGEMENTS DONNES

ENGAGEMENTS RECUS

Garanties reçues

TOTAL ENGAGEMENTS RECUS

PASSIFS EVENTUELS  Notes 31/12/2008 31/12/2007



ETAT DE RESULTAT CONSOLIDE
PERIODE DU 01 JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

ETAT DE RESULTAT CONSOLIDE
PERIODE DU 01 JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

19
20
21

22

23

24
25

26

149 978 
37 859 
28 124

 
2 780

 
218 741 

-90 180 
-1 535 

-13 

-91 728 

127 013 

-19 535
 

901
 

33 219 
-48 545 
-21 228 
-32 454

 
39 372 

1 

6 373
 

-10 251 

35 496 

0

35 496 
-3 026 

32 470 

-

32 470 

123 796
33 054
21 948

3 053

181 851  

-75 162
-996

-76 158 

105 693 

-49 488

-1 352

1 348
-41 358
-20 037

-4 348

-9 542  

-283

529

-31

-9 327  

0

-9 327  
-255

-9582

- 2 980

-12 562  

Intérêts et revenus assimilés
Commissions (en produits)
Gains sur portefeuille-titres commercial
et opérations financières
Revenus du portefeuille d’investissement

TOTAL PRODUITS  D’ EXPLOITATION BANCAIRE

CHARGES  D’EXPLOITATION BANCAIRE

Intérêts encourus et charges assimilées
Commissions encourues 
Pertes sur portefeuille-titres commercial et opérations 
financières

TOTAL CHARGES  D’ EXPLOITATION BANCAIRE

PRODUIT NET BANCAIRE

Dotations aux provisions et résultat des corrections
de valeurs sur créances, hors bilan et passif
Dotations aux provisions et résultat des corrections
de valeurs sur portefeuille
Autres produits d’exploitation
Frais de personnel
Charges générales d’exploitation
Dotations aux amortissements et aux provisions
sur immobilisations

RESULTAT D’EXPLOITATION

Quote-part dans les résultats des sociétés mises en
équivalence
Solde en gain / perte  provenant des autres éléments 
ordinaires       
Impôt sur les bénéfices

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES

Solde en gain / perte  provenant des autres éléments 
extraordinaires    
RESULTAT NET DE L’EXERCICE   
Part de résultat revenant aux minoritaires

RESULTAT NET CONSOLIDE DE LA PERIODE

Effet des modifications comptables

RESULTAT APRES MODIFICATIONS COMPTABLES

PRODUITS  D’EXPLOITATION BANCAIRE  Notes 31/12/2008 31/12/2007
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ETAT DE FLUX DE TRESORERIE CONSDOLIDE
PERIODE DU 01 JANVIER 2008 AU 31 DECEMBRE 2008
(UNITE : en milliers de Dinars)

185 215
 

-88 928 
138

 
-310 233

 
465 573 

5 520 
-53 765 
48 110

 
-1 191

 
250 439 

902
 

-3 518 
-58 181

 
-60 798 

17 812
-

44 000 
-5 922

 
55 890 

-
245 531

 
50 054

 
295 585 27

184 116

-83 871
746

-223 593

213 712
-62 812
-41 501
-33 735

-407

-47 345

1 998

7 246
-14 090

-4 828

-
-

-10 000
-2 927

-12 927

-
-65 100

114 438

49 338

Produits d’exploitation bancaire encaissés (hors
portefeuille d’investissement)
Charges d’exploitation bancaire décaissées
Dépôts / Retraits de dépôts auprès d’autres établissements 
bancaires et financiers
Prêts et avances / Remboursement prêts et avances
accordés à la clientèle
Dépôts / Retraits de dépôts de la clientèle
Titres de placement
Sommes versées au personnel et créditeurs divers
Autres flux de trésorerie provenant des activités
d’exploitation
Impôt sur les bénéfices

Flux de trésorerie net affectés aux activités d’exploitation

Activités d’investissement

Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille
d’investissements
Acquisitions / cessions sur portefeuille d’investissement
Acquisitions / cessions sur immobilisations

Flux de trésorerie net affectés aux activités
d’investissement 

Activités de financement 
Emissions d’actions
Emissions d’emprunts
Remboursement d’emprunts
Augmentation / Diminution ressources spéciales

Flux de trésorerie net affectés aux activités de
financements

Incidence des variations des taux de change 
Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités 
au cours de l’exercice
Liquidités et équivalents de liquidités en début d’exercice

LIQUIDITES ET EQUIVALENTS DE LIQUIDITES EN FIN  
D’EXERCICE 

Activités d’exploitation  Notes
Exercice

2008
Exercice

2007
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ATTIJARI BANK
RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Etats financiers- exercice clos le 31-12-2008

Messieurs les actionnaires de ATTIJARI BANK,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport sur le 
contrôle des états financiers de ATTIJARI BANK arrêtés au 31 décembre 2008, tels qu’annexés au présent rapport, ainsi que sur 
les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles.

1 - Opinion sur les états financiers

Nous avons audité les états financiers de ATTIJARI BANK arrêtés au 31 décembre 2008. Ces états ont été arrêtés sous la
responsabilité des organes de direction et d’administration de la Banque. Cette responsabilité comprend la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la détermination d’estimations comptables 
raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons effectué
notre audit selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer 
aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne
comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournies dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que 
l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l’entité 
relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation 
du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par 
la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Nous estimons que les travaux que nous avons accomplis, dans ce cadre, constituent une base raisonnable pour supporter 
l’expression de notre opinion.

A notre avis, les états financiers sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, une image fidèle de la
situation financière De ATTIJARI BANK, ainsi que des résultats de ses opérations et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos
le 31 décembre 2008, conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie.

Sans remettre en cause notre opinion ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants :

1)   Les fonds propres réglementaires, tels que déterminés à la date du 31/12/2008, se situent à un niveau tel que les ratios 
prudentiels prévus par la réglementation en vigueur ne sont pas respectés, ce qui devrait amener la banque à régulariser cette 
situation. Le besoin additionnel en fonds propres de base est estimé à la date du 31/12/2008 à 35 945 KDT.

2)  Ainsi qu’il est indiqué au niveau de la note aux états financiers n°3, la banque a introduit, à partir de l’exercice 2008, une
méthode de décote systématique des garanties hypothécaires sur les relations de la classe 4 et les relations en contentieux 
dans la perspective d’atteindre le taux de couverture des engagements douteux de 70% au terme de l’exercice 2009.
En application de cette méthode, la banque a constaté une dotation aux provisions additionnelle pour un montant de
25 467 KDT.

2 - Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles.

Sur la base de ces vérifications, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
états financiers des informations d’ordre comptable données dans le rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de
l’exercice.

Nous avons également, dans le cadre de notre audit, procédé à l’examen des procédures de contrôle interne relatives au
traitement de l’information comptable et à la préparation des états financiers. Nous signalons, conformément à ce qui est 
requis par l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 tel que modifié par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, que notre 
examen a mis en évidence l’existence de certaines insuffisances impactant la fiabilité de certains comptes d’actifs et de
passifs, sans que leur effet soit d’une importance telle qu’elle justifierait qu’elles soient mentionnées au niveau de notre 
opinion sur les comptes. Ces insuffisances ont été reportées dans le cadre de notre lettre de recommandations remise à
la direction et au Conseil d’Administration de la banque.

Par ailleurs et en application des dispositions de l’article 19 du décret n° 2001-2728 du  20 novembre 2001 portant sur la
tenue des comptes de valeurs mobilières, la banque ne procède pas actuellement au suivi périodique de la liste de ses 
actionnaires et elle n’a pas encore signé et déposé auprès du Conseil du Marché Financier le cahier des charges prévu par 
l’arrêté du ministre des Finances du 28 août 2006.

Tunis, le 24 Avril 2009

AMC Ernst & Young		                                                                                           CNF – Cabinet Neji Fethi
Noureddine HAJJI					                     Fethi NEJI

AMC Ernst & Young
Société inscrite au tableau de l’OECT
Boulevard de la terre - Centre Urbain Nord
1003 Tunis - Tunisie
Tél : 70 749 111   Fax : 70 749 045

CNF - Cabinet Neji Fethi
 Société inscrite au tableau de l’OECT

 2 ; Rue Hamza Abdelmottaleb
Menzeh 6 - 2037 Tunis - Tunisie
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ATTIJARI BANK
RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Etats financiers- exercice clos le 31-12-2008

Messieurs les actionnaires de ATTIJARI BANK,

I. En application des dispositions de l’article 29 de la loi n° 2001-65, relative aux établissements de crédits telle que
modifiées par la loi n°2006-19 et les articles 200 et 475 du code des sociétés commerciales, nous reportons ci-dessous sur les
conventions conclues et opérations réalisées au cours de l’exercice 2008.
Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation de ces
conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de rechercher l’existence éventuelle de telles conventions ou
opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et
modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui 
s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation.

1.	 Une convention a été signée entre ATTIJARI BANK et  ATTIJARI LEASING (détenue à hauteur de 62,02% par ATTIJARI BANK) 
portant sur des services d’assistance et de collaboration dans les domaines commercial, gestion de risque, recouvrement et 
conseil. Ces services portent principalement sur :
-	 la commercialisation des produits de ATTIJARI LEASING à travers le réseau commercial de la banque ;
-	 le traitement des dossiers de financement des clients ATTIJARI LEASING ;
-	 le suivi des règlements des loyers revenant à ATTIJARI LEASING ;
-	 échange d’informations.
En contrepartie de ces services, la banque perçoit une commission en fonction du taux d’intérêt appliqué au client et du montant 
du financement effectivement mis en place.
La banque a comptabilisé, au titre de l’exercice 2008, un produit pour un montant de 50 KDT.

2.	 ATTIJARI BANK a cédé en 2008 à la société SUD RECOUVREMENT (dans laquelle elle détient 99,93 % du capital), un lot de 
225 créances ayant un encours de 59 802 KDT, couvertes en totalité par des agios réservés et des provisions. 
Le prix de cession global prévu s’élève à 22,5 KDT.
Ces conventions ont été autorisées par le Conseil d’Administration du 07 mars 2008.

3.	 En vertu d’un contrat signé le 25/10/2008, ATTIJARI BANK a acquis auprès de la GENERALE IMMOBILIERE DE SUD–GIS 
(détenue à hauteur de 29,90% par ATTIJARI BANK)  un bien immobilier  pour un montant de 617 KDT.

4.	 En vertu d’un contrat de location signé le 15/09/2008, ATTIJARI BANK a loué auprès de la société SUD RECOUVREMENT un 
appartement sis à montplaisir. Le loyer annuel s’élève à 30 KDT. Le montant payé par la banque au titre de l’exercice 2008 est 
de 15 KDT.

5.	 En vertu d’un contrat de location signé le 02/06/2008, ATTIJARI BANK a loué auprès de la société GENERALE TUNISIENNE 
INFORMATIQUE-GTI un appartement sis  à  montplaisir.  Le loyer mensuel  s’élève  à  2 KDT.  Le  montant  du  loyer  perçu  par
la société GENERALE TUNISIENNE INFORMATIQUE-GTI relatif à l’exercice 2008 est de 13 KDT.

II. Par ailleurs, l’exécution des conventions suivantes, conclues au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 
l’exercice 2008 :

1.	 Une convention a été signée entre ATTIJARI BANK (détenue à hauteur de 54,57% par le consortium ANDALUMAGHREB) 
et ATTIJARIWAFA BANK (qui détient 50% du consortium ANDALUMAGHREB) portant sur des services  de transfert de
savoir-faire ainsi que d’assistance technique et de conseil à fournir par ATTIJARIWAFA BANK au profit d’ATTIJARI BANK.
Ces services portent particulièrement sur les domaines suivants :
-	 la stratégie, le marketing et la communication ;
-	 le système d’information ;
-	 le juridique, la comptabilité et les ressources humaines ;
-	 les logistiques et les achats ;
-	 la gestion des risques de contrepartie, opérationnels et de marché ;
-	 les procédures et l’organisation ;
-	 la qualité.

La rémunération d’ATTIJARIWAFA BANK est fixée comme suit :
-	 une refacturation au titre de la mise à disposition d’experts métiers  sur la base du nombre de jours homme consommés, 
des frais engagés au titre du transport et des perdiems servis par ATTIJARIWAFA BANK selon les normes du groupe.
Les journées facturées incluent les journées de préparation de la mission et de rédaction des rapports ;
-	 une refacturation à l’identique des frais divers encourus par ATTIJARIWAFA BANK ;
-	 une facturation des frais de formation sur la base du prix convenu entre les deux parties ;
-	 Une prise en charge par ATTIJARI BANK des frais occasionnés par la participation des mandataires de  ATTIJARIWAFA 	
	 BANK.
Cette convention a pris effet à partir du 1er janvier 2007. La charge comptabilisée par la banque au titre de l’exercice 2008 
s’élève à 446 KDT. Ce montant n’a pas encore été réglé.
Il est à signaler qu’au cours de 2008, la base de facturation a été ajustée sur la base des coûts réels  des prestations de
services effectués et de ce fait la banque a payé en 2008 un montant de 507 KEUR (939 KDT) relatif aux prestations de
l’exercice 2007.

2.	 En date du 8 Mars 2007, ATTIJARI BANK  a conclu avec la société  WAFASALAF  (société appartenant au groupe  ATTIJARI 
WAFA BANK) un protocole d’accord en vertu duquel :
•	 WAFASALAF  s’engage à participer à la mise en place du service de crédit à la consommation au sein de
	 ATTIJARI BANK et à assister cette dernière pour le pilotage de l’activité relative au dit service ;
•	 ATTIJARI BANK s’engage à sous traiter auprès de  WAFASALAF  le service de gestion informatique des crédits à la 	
	 consommation mis en place par  ATTIJARI BANK  ainsi que les opérations d’ingénierie informatique se rapportant au 	
	 dit crédit.
Courant l’exercice 2008, Aucune prestation de service n’a été faite dans le cadre de cette convention avec WAFASALAF. 
Il est à noter que la banque a réglé le montant de la prestation de service de l’exercice 2007 pour un montant de 23 KDT.
Les deux parties se sont engagées à négocier les termes et conditions des accords définitifs au plus tard le 30 juin 2007. 
Jusqu’à la date d’émission de ce rapport, aucune convention n’a été signée entre les deux parties.

3.	 Un protocole d’accord a été signé le 30 novembre 2006 entre ATTIJARI BANK et ATTIJARI INTERMEDIATION-EX SUD 
INVEST (société détenue à hauteur de 99,98% par ATTIJARI BANK) ayant pour objet de fixer les modalités d’intervention de 
SUD INVEST dans le cadre du plan de recapitalisation de la banque portant sur la réalisation d’une augmentation de capital et 
la mise en place d’un emprunt obligataire convertible en actions. Le montant total des commissions facturées par ATTIJARI 
INTERMEDIATION au titre de l’exercice 2008 relatif à l’émission d’un emprunt obligataire s’est élevé à 87 KDT. Ce montant a 
été intégralement payé.

4.	 Un contrat a été signé en 2007 entre ATTIJARI BANK et ATTIJARI FINANCES CORP (faisant partie du Groupe
ATTIJARIWAFA BANK opérant dans le domaine de conseil et ingénierie financière) ayant pour objet des missions de conseil 
relatifs à la structuration financière de la banque et l’établissement du document de référence exigé des personnes morales 
faisant appel public à l’épargne. En contre partie de ses prestations, ATTIJARI FINANCES CORP. perçoit une commission 
annuelle fixe de 375 000 MAD HT (59 KTND). Ce montant n’a pas encore été facturé.

5.	 Une convention a été signée le 29 décembre 2006 entre ATTIJARI BANK et ATTIJARI INTERMEDIATION ( société
détenue à hauteur de 99,98% par ATTIJARI BANK) prévoyant la conversion d’une partie du compte courant associé en
des titres participatifs et ce à hauteur de 3 500 KDT. Ces titres participatifs sont rémunérés comme suit :
•	 une rémunération fixe : 1% l’an. Ce taux augmentera à TMM+1% à partir de la reconstitution des fonds propres de
	 ATTI	JARI INTERMEDIATION selon les normes applicables aux intermédiaires en bourse ;
•	 une rémunération variable : 10% de la partie des bénéfices supérieurs à 250 KDT.

Cette convention a pris effet à partir du 1er janvier  2007. Les produits comptabilisés par la banque au titre de l’exercice 2008 
s’élèvent à 35 KDT.

AMC Ernst & Young
Société inscrite au tableau de l’OECT
Boulevard de la terre - Centre Urbain Nord
1003 Tunis - Tunisie
Tél : 70 749 111   Fax : 70 749 045

CNF - Cabinet Neji Fethi
 Société inscrite au tableau de l’OECT

 2 ; Rue Hamza Abdelmottaleb
Menzeh 6 - 2037 Tunis - Tunisie

 Tél : 71 238 756   Fax : 71 238 756
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6.	 En vertu d’une convention de gestion de fonds à capital risque signée avec la société ATTIJARI SICAR- EX SUD SICAR 
(détenue à hauteur de 67,23% par ATTIJARI BANK), cette dernière perçoit annuellement, au titre de sa gestion des fonds, une 
rémunération annuelle de 1% payée sur l’ensemble des fonds gérés. Cette commission s’établit à 61 KDT au titre de l’exercice 
2008. Le montant net des provisions du fonds géré s’établit au 31 décembre 2008 à 2 712 KDT.

7.	 ATTIJARI BANK assure les fonctions de dépositaire pour le compte de SUD VALEURS SICAV, SICAV PLACEMENT et SUD 
OBLIGATAIRE SICAV. En rémunération de ces prestations, la banque perçoit des commissions de dépôt. Le montant total facturé 
au titre des commissions de dépositaire pour l’exercice 2008 s’élève à 294 KDT.

8.	 En vertu d’une convention cadre conclue entre la banque et la société GENERALE TUNISIENNE INFORMATIQUE-GTI
(détenue à hauteur de 30% par ATTIJARI BANK), cette dernière assure des prestations d’assistance informatique. Le montant 
facturé à ce titre pour l’exercice 2008 s’élève à 1 913 KDT. Un avenant au protocole d’accord a été signé le 1er janvier  2007
prévoyant le changement du barème de tarification initialement convenu.

9.	 ATTIJARI BANK affecte au profit de Sud Recouvrement (détenue à hauteur de 99,93% par ATTIJARI BANK) et ATTIJARI 
SICAR (détenue à hauteur de 67,23% par ATTIJARI BANK) son personnel salarié. Les décisions de détachement prévoient 
que les montants facturés par la banque correspondent aux salaires payés. Les montants facturés au titre de l’exercice 2008
se détaillent comme suit :
•	 SUD RECOUVREMENT : 181 KDT
•	 ATTIJARI SICAR : 143 KDT

10.	 En vertu d’une convention signée en 2007 avec la société SUD RECOUVREMENT, ATTIJARI BANK assure le recouvrement
de créances (cédées par elle) pour le compte de la société SUD RECOUVREMENT. Au titre de cette assistance, la banque
ne reçoit aucune commission à l’exception des frais déboursés dans le cadre des actions engagées par elle.

En dehors des opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé l’existence d’autres opérations rentrant dans le cadre des
dispositions de l’article 29 de la loi n° 2001-65, relative aux établissements de crédits, des articles 200 et suivants et 475 du 
Code des Sociétés Commerciales.

Tunis, le 24 Avril 2009

AMC Ernst & Young		                                                                                                                     CNF – Cabinet Neji Fethi
Noureddine HAJJI					                                                                       Fethi NEJI

ATTIJARI BANK
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Etats financiers consolidés- exercice clos le 31-12-2008

Messieurs les actionnaires de ATTIJARI BANK,

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle des états financiers 
consolidés de ATTIJARI BANK relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2008, tels qu’annexés au présent rapport, ainsi que 
sur les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles. 

1. Opinion sur les états financiers

Nous avons audité les états financiers consolidés de ATTIJARI BANK arrêtés au 31 décembre 2008. Ces états ont été
arrêtés sous la responsabilité des organes de direction et d’administration de ATTIJARI BANK. Cette responsabilité
comprend la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation 
sincère d’états financiers consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons
effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes requièrent de notre part de 
nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les 
états financiers consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les
montants et les informations fournies dans les états financiers consolidés. Le choix des procédures relève du jugement de
l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle
interne en vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers consolidés afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de
celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble des états financiers consolidés.

Nous estimons que les travaux que nous avons accomplis, dans ce cadre, constituent une base raisonnable pour
supporter l’expression de notre opinion. 

La consolidation des sociétés Attijari Intermédiation, Sud Recouvrement, Générale Tunisienne de l’Informatique et
Générale Immobilière du Sud n’ont pas été faites sur la base d’états financiers audités pour l’exercice clos le 31 décembre 
2008. La prise en compte ultérieurement des états financiers définitifs pourrait donner lieu à des valeurs différentes.
                
Sous réserve de l’impact du point ci-haut mentionné, les états financiers consolidés sont réguliers et sincères et donnent, 
pour tout aspect significatif, une image fidèle de la situation financière, du résultat des opérations et des flux de trésorerie 
de l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation pour l’exercice clos le 31 décembre 2008, 
conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie.

Sans remettre en cause notre opinion, nous attirons votre attention sur les points suivants :

1)   Les fonds propres réglementaires de Attijari Bank, tels que déterminés à la date du 31/12/2008, se situent à un niveau 
tel que les ratios prudentiels prévus par la réglementation en vigueur ne sont pas respectés, ce qui devrait amener la
banque à régulariser cette situation. Le besoin additionnel en fonds propres de base est estimé à la date du 31 décembre 
2008 à 35 945 KDT.

AMC Ernst & Young
Société inscrite au tableau de l’OECT
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2)	 Ainsi qu’il est indiqué au niveau de la note aux états financiers n° 3, le groupe a introduit, à partir de l’exercice 2008,
un système de décote systématique des garanties hypothécaires sur les relations de la classe 4 et les relations en contentieux 
dans la perspective d’atteindre le taux de couverture des engagements douteux de 70% au terme de l’exercice 2009. En applica-
tion de cette méthode, le groupe   a constaté une dotation aux provisions additionnelle pour un montant de 25 760 KDT.

2. Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles.

Sur la base de ces vérifications, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états 
financiers consolidés des informations d’ordre comptable données dans le rapport de gestion du groupe au titre de l’exercice 
2008.

Tunis, le 24 Avril 2009

AMC Ernst & Young		                                                                                                                     CNF – Cabinet Neji Fethi
Noureddine HAJJI					                                                                        Fethi NEJI

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE DU 22 MAI 2009

Exercice  2008

PREMIERE RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion et du rapport de gestion consolidé 
du Conseil d’Administration relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2008, approuve lesdits rapports tels qu’ils ont été 
présentés.

Cette résolution, est mise en vote, est adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION :
L’assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports des co-commissaires aux comptes relatifs à 
l’exercice clos au 31 Décembre 2008, décide d’approuver lesdits rapports tels qu’ils ont été présentés.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des co-commissaires aux comptes sur 
les conventions réglementées, approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, après examen des états financiers et des états financiers consolidés relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2008, et après lecture des rapports des commissaires aux comptes y afférents, approuve lesdits états 
financiers ainsi que les états financiers consolidés.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, décide de donner quitus entier et sans réserves aux administrateurs au titre de leur 
gestion de l’exercice 2008.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

SIXIEME RESOLUTION :
L’assemblée Générale Ordinaire prend acte du résultat bénéficiaire dégagé au titre de l’exercice 2008 à hauteur de 40 781 
mille dinars ( quarante millions sept cents quatre vingt un mille dinars ) et décide de reporter le résultat et de l’affecter en 
amortissement des reports déficitaires des exercices : 2005 de – 4 114 mille dinars ( quatre millions cent quatorze mille 
dinars ), 2006 de – 176 418 mille dinars ( cent soixante seize millions quatre cents dix huit mille dinars ) et  2007 de – 9 416 
mille dinars ( neuf millions quatre cents seize mille dinars).

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

SEPTIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir été informée de la démission de Monsieur Mohamed Ali MABROUK de son 
poste d’administrateur, décide d’accepter la dite démission. 

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.
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HUITIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir été informée de la nomination par cooptation de Monsieur Mohamed Fahd Sakher 
EL MATERI en qualité d’administrateur de la banque pour la durée restante à courir du mandat de son prédécesseur Monsieur 
Mohamed Ali MABROUK, décide de ratifier la dite nomination, conformément aux dispositions de l’article 195 (nouveau) du 
Code des sociétés commerciales et de l’article 20 des statuts et ce, pour la durée restante à courir soit jusqu’à l’Assemblée qui 
aura à statuer sur les états financiers de l’exercice 2008.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

NEUVIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire, après délibération décide de renouveler les mandats de Messieurs :
-	 Moncef CHAFFAR,
-	 Hassan BERTAL,
-	 Boubker JAI,
-	 Mzoughi M’ZABI,
-	 Mohamed Fahd Sakher EL MATERI,
-	 M’hamed DRISS,
-	 Ahmed RAHHOU,
-	 El Moatassim BELGHAZI,
-	 Mohamed EL KETTANI,
-	 José REIG ECHEVESTE,
-	 Francisco Javier HIDALGO BLASQUEZ.

En qualité d’administrateurs de la Banque pour une durée de trois années, expirant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui sera appelée à statuer sur les états financiers de l’exercice 2011.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

DIXIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire décide la nomination  du cabinet  AMC Ernst & Young représenté par Monsieur Noureddine
HAJJI, en tant que deuxième commissaire aux comptes pour une durée de trois années, expirant à l’issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les états financiers de l’exercice 2011. 

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

ONZIEME RESOLUTION :
L’Assemblée Générale Ordinaire autorise la banque à procéder à l’émission d’une dette subordonnée dans la limite maximale de 
quatre vingt millions de dinars ( 80 000 000 dinars ) au cours l’exercice 2009 et confère au Conseil d’Administration les pouvoirs 
nécessaires pour la validation du montant et  des conditions.

Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

       
DOUZIEME RESOLUTION  :
L’Assemblée Générale Ordinaire, sur proposition du conseil d’administration, fixe la somme de Trois Mille Dinars (3000 
TND) le montant annuel des jetons de présence à allouer à chaque membre du conseil d’administration pour l’exercice 
2008.
Les membres du comité permanent d’audit percevront en outre une somme annuelle de Trois Mille Dinars (3000 TND) en 
rémunération de leurs travaux au sein dudit comité.
Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.

TREIZIEME RESOLUTION :

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres.
Cette résolution, mise en vote, est adoptée à l’unanimité.
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PREMIERE RESOLUTION :
L’approbation de la décision de rectification de la version Arabe de la dénomination sociale de la Banque pour la mettre en
harmonie avec la dénomination en langue Française et l’adapter au choix arrêté par le Conseil d’Administration, et par
conséquent elle sera rédigée comme suit :

La version Française : « Banque Attijari de Tunisie ».

La version Arabe :        « البنك التجاري التونسي ».

L’autorisation au Conseil d’Administration de déterminer le choix de la date et des procédures de mise en application de cette 
décision afin d’apporter les rectifications au niveau du registre de commerce.

DEUXIEME RESOLUTION :
L’approbation des modifications des statuts par leurs mises en harmonie avec le code des sociétés commerciales et la
législation en vigueur réglementant les établissements de crédit et ce, comme il était présenté en annexe du procès-verbal. 

TROISIEME RESOLUTION :
De conférer tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal aux fins d’accomplir 
toutes formalités de dépôt, de publicité et autres.
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